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Préambule 

 
 
 

 
Parrainage Sportif /Ville d'AUSSILLON  

 
 
 
Afin d’affirmer son identité sportive et gagner en visibilité auprès des médias, la ville d'Aussillon 
propose à des sportifs de haut niveau (régional, national voire international) d’être les relais des 
valeurs du "Sport, du bien vivre ensemble à Aussillon" et des actions de la ville en faveur du Sport 
et auprès de tous les publics (enfants, adolescents, adultes, et handisports). 
 
Cette démarche de parrainage vient renforcer la dynamique sportive de la commune élue ville 
sportive en 2014. 
 
Les sportifs parrains/marraines devront avoir un lien fort avec la ville d'AUSSILLON : habiter ou 
avoir habité à Aussillon, être licenciés dans un des clubs de la commune, être nés ou encore avoir 
été scolarisés à AUSSILLON. 
 

 

 
Engagement réciproque 

 
 
Selon les termes de la lettre d'engagement ci-dessous, l’athlète s’engage à promouvoir la ville 
d'AUSSILLON sur son site Internet, sur les réseaux sociaux et auprès des médias en général.  
 
Dans ses interviews données ou toutes autres actions publiques, il peut être également invité à 
participer à une « action territoriale » : événement sportif, interventions auprès des écoles, 
congrès, formation…  
 
De son côté, la ville relaiera cet engagement auprès de son réseau et au-delà, à travers ses 
différents supports de communication. Il s’agit donc d’un engagement réciproque, sans aucune 
contrepartie financière. 
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LETTRE D’ENGAGEMENT 

 MARRAINE OU PARRAIN SPORTIVE(IF) 

VILLE D'AUSSILLON 

Cette lettre d’engagement réciproque entre Mr/Me …………………….…. Marraine ou 
Parrain sportive-if et la commune d'AUSSILLON représente une reconnaissance contractuelle 
et ce sans contrepartie financière.  

Le parrain ou la marraine et la ville d'AUSSILLON affirment leur volonté de soutenir le 
sport et d’encourager sa pratique dans le respect des valeurs exemplaires défendues par le 
mouvement sportif de haut niveau. Ils s’engagent ensemble dans des conditions respectueuses 
des contraintes de chacun. 

Ce document s’inscrit dans le processus de valorisation de la politique sportive de la 
commune. La signature de cette lettre d’engagement constitue la dernière étape de ce 
processus, faisant suite à la réalisation de la carte d’identité sportive de la Marraine ou du 
Parrain. 

Mme / M.……………….. déclaré(e) Marraine ou Parrain sportive de la ville d'AUSSILLON 
s’engage à (toujours dans le respect des contraintes de chacun) : 

 

• Remplir une carte d’identité sportive d’après la matrice élaborée par la commune. 
Cette carte d’identité sportive pourra être présentée sur les sites, réseaux sociaux et 
sur tout document de communication des deux partenaires. 

• Participer de façon présentielle à une ou plusieurs actions ou manifestation organisées 
sur le territoire de la commune : événement sportif, interventions auprès des écoles, 
$ 

•  
• … 
•  
• . 
• réunions, congrès, formation… et auprès de tout public (licenciés ou non, enfants, 

ados, adultes, handisports, scolaires ou périscolaires).  
• Partager et échanger ses expériences sportives et compétitives avec les réseaux Mairie 

via Facebook et autres réseaux sociaux.  
• Promouvoir la ville d'AUSSILLON sur son site, les réseaux sociaux et auprès des médias. 
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La municipalité représentée par son Maire……………..s’engage à : 

• Produire une carte d’identité sportive de la (du) Marraine (Parrain) sportive (if). Cette 
carte d’identité sportive sera présentée sur les sites, réseaux sociaux et sur tout 
document de communication de la ville. 

• Offrir un temps de communication à la Marraine (Parrain) lors d’action municipale telle 
qu’une manifestation sportive, interventions auprès des écoles, réunion, congrès, 
formation ou autres. 

• Relayer toutes les actions communes sur son site Internet, sur les réseaux sociaux et 
auprès des médias.  

 
 

 

Les signataires s’engagent à : 

• Communiquer entre eux pour s’assurer qu’il y ait compatibilité entre leurs 
engagements sportifs, professionnels, personnels et les engagements du présent 
document. 

• S’assurer qu’il ait compatibilité entre les partenaires de la ville d'AUSSILLON et les 
partenaires de la Marraine (Parrain) en ce qui concerne toutes les implications de ce 
parrainage. 

 

Fait à AUSSILLON………………..., le…………………….. 

Signatures 

Le Maire de la ville d'AUSSILLON                                                            La (le) Marraine (Parrain) sportive (if)  

  

 

 

 

 

 

 


